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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

Délibérations à caractère réglementaire du Budget Primitif 
2007 : réunion du 8 janvier 2007 

Les actions en faveur de l’enfance 
Le Conseil Général décide : 

1°) Accompagnement des enfants : 

- de fixer, à compter du 1er janvier 2007, à 32,30 € le tarif horaire des 
techniciennes de l’intervention sociale et familiale permettant de prévenir les 
placements des enfants en danger. 

- de procéder à ce titre, au Budget Primitif 2007, à l’inscription d’un crédit de 
500 000 € au Chapitre 65 – article 65111 (fonction 51). 

2°) Assistants familiaux : 

- de prendre acte des dispositions de la Loi N° 2005-706 du 27 juin 2005 
relative aux assistants maternels et assistants familiaux ainsi que les décrets 
afférents, et de fixer en conséquence, avec effet au 1er Janvier 2007, la 
rémunération et les indemnités des assistantes familiales employées par le 
Conseil Général des Landes, dans le cadre des missions dévolues au Service de 
l’Aide Sociale à l’Enfance, selon le tableau figurant pages 4 et 5. 

- de procéder à ce titre au Budget Primitif 2007 aux inscriptions budgétaires ci-
après (fonction 51) : 

Chapitre 012 Article 64121  9 800 000 € 
Chapitre 012 Article 64123       72 000 € 
Chapitre 012 Article 64126     120 000 € 
Chapitre 012 Article 64128     300 000 € 
Chapitre 012 Article 6451  2 300 000 € 
Chapitre 012 Article 6453     300 000 € 
Chapitre 012 Article 6332       12 000 € 
Chapitre 012 Article 6336       70 000 € 
Chapitre 65 Article 65221  2 000 000 € 

3°) Allocations et gratifications des enfants : 

- de fixer, à compter du 1er Janvier 2007, conformément au tableau  
figurant page 6, les barèmes des allocations et gratifications en faveur des 
enfants relevant du Service de l'Aide Sociale à l'Enfance, ainsi que des 
indemnités kilométriques et de repas en cas de déplacements. 

- de procéder à ce titre au Budget Primitif 2007, aux inscriptions budgétaires 
suivantes (Fonction 51) : 

Chapitre 65    Article 65111 1 871 000 € 
Chapitre 65    Article 6518 63 000 € 
Chapitre 65    Article 65221    5 000 € 
Chapitre 011  Article 6067 33 000 € 
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Les actions en faveur des personnes âgées 
Le Conseil Général décide : 

- de fixer comme suit les bases de tarification des prestations en matière de 
maintien à domicile des personnes âgées, avec effet au 1er Janvier 2007, selon 
les modalités ci-après : 

• Services prestataires (règlement au bénéfice de l'organisme réalisant la 
prestation, après accord de la personne âgée) 

- aide ménagère                                             17, 00 € / heure 
- garde de jour                                               17, 00 € /  heure 
- auxiliaire de vie                                           20, 00 € / heure 
- garde de nuit                                                65, 00 € / nuit 

• Services mandataires (règlement au bénéfice de la personne âgée pour une 
prestation réalisée par un organisme spécialisé) 

- aide ménagère                                             12, 00 € /  heure 
- garde de jour                                               12, 00 € /  heure 
- auxiliaire de vie                                          13, 00 € / heure 
- garde de nuit                                               53, 00 € / nuit 

• De gré à gré (règlement au bénéfice de la personne âgée employant 
directement un intervenant à domicile) 

- aide ménagère                                             11, 50 € /  heure 
- garde de jour                                               11, 50 € /  heure 
- auxiliaire de vie                                          12, 50 € /  heure 
- garde de nuit                                               50, 00 € /  nuit 

- de fixer comme suit les participations aux frais d'aide ménagère dans le cadre 
du maintien à domicile des personnes âgées bénéficiaires de l'aide sociale, avec 
effet au 1er Janvier 2007 :  

- participation du Conseil Général :              15, 80 € / heure 

- participation à la charge du bénéficiaire :     1, 20 € / heure 

Actions en faveur des personnes handicapées 
Le Conseil Général décide : 

- d'approuver les bases de tarification des productions au titre de l'année 2007 : 
• pour l'Entreprise Adaptée Départementale, telles que figurant page 8, 
• pour l'Etablissement et Service d'Aide par le Travail de Nonères, telles 

que figurant pages 9 et 10. 
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Le Centre Départemental de l’Enfance 
Le Conseil Général décide : 

- de fixer comme suit avec effet au 1er Janvier 2007 :  

1°) Prix des repas :  
• Centre Maternel 

- résidants 3, 20 € 
• Foyer de l'Enfance 

- personnel 3, 30 € 
- personnes extérieures 6, 00 € 

• Institut Médico-Educatif 
- personnel 3, 30 € 
- appartement et groupes le soir 3, 40 € 
- personnes extérieures 6, 00 € 
 
- Centre d'Entraînement de Basket-Ball 
  * journée complète de stage   19, 00 € 
    dont : petit-déjeuner 3, 00 € 
     déjeuner 6, 50 € 
  dîner 6, 50 € 
  goûter 3, 00 € 
  * petit-déjeuner et goûter  1, 50 € 
  * forfait petit-déjeuner et dîner 6, 40 € 

• Institut Thérapeutique Educatif 
et Pédagogique de Morcenx 

- soir hôtel d'enfants et petit-déjeuner 4, 50 € 
- personnel le midi 3, 30 € 

2°) Prix de vente des produits issus des ateliers professionnels de l'Institut 
Médico-Educatif : dont le détail figure dans le tableau ci-après. 
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Laboratoire départemental 
Le Conseil Général décide : 

- de reprendre la délégation donnée à la Commission Permanente par 
délibération n°D 3 du 26 juin 2006, en vertu de laquelle elle pouvait procéder 
aux modifications tarifaires éventuelles permettant une mise en application 
analytique immédiate. 

- d’adopter les tarifs du Laboratoire Départemental pour l’exercice 2007 tels 
qu’annexés ci-après. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
compléter ou modifier éventuellement, dans le cadre de l’exercice budgétaire, 
le catalogue de l’ensemble des tarifs des prestations analytiques du Laboratoire 
Départemental. 
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Domaine départemental d’Ognoas 
Le Conseil Général décide : 

- de reprendre la délégation donnée à la Commission Permanente par 
délibération n°D 4 du 26 juin 2006, en vertu de laquelle elle pouvait procéder à 
la modification ou la création de tarifs éventuels. 

I – Activités armagnac : 

- de se prononcer favorablement pour compléter la gamme des produits 
« Armagnac » par la création de nouveaux produits tels que définis ci-après : 

. ARMAGNAC « LONG DRINK - 6 ANS D'AGE » 
CONDITIONNE EN BOUTEILLE « OSLO » 

. ARMAGNAC « X.O. - 10 ANS D’AGE » 
CONDITIONNE EN BOUTEILLE « DIVA » ET « FIDJI » 

. ARMAGNAC « HORS D'AGE - 25 ANS » 
CONDITIONNE EN BOUTEILLE « ALAMBIC HELIOS » 

- d’adopter les tarifs sur le secteur « Armagnac » applicables à compter du 
1er janvier 2007, tels que figurant ci-après. 
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II – Locations saisonnières : 

- dans le cadre de la convention de mandat intervenue avec le Service Accueil 
Réservation Landes, approuvée par délibération n° 5 de la Commission 
Permanente du 18 septembre 2006, de poursuivre l’application des tarifs pour 
les locations saisonnières des métairies de Chauron et Pasquet tels que détaillés 
ci-après. 
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- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
compléter ou modifier éventuellement, dans le cadre de l’exercice budgétaire, 
le catalogue de l’ensemble des tarifs du Domaine départemental d’Ognoas. 
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Désignation de Conseillers Généraux 
Le Conseil Général décide : 

I – Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs : 

- de désigner, conformément à l'arrêté préfectoral portant création de la 
Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs, pour siéger à 
ladite Commission en tant que représentants du Département des Landes, les 
Conseillers Généraux suivants, au titre du collège des représentants élus des 
collectivités territoriales : 

en qualité de Titulaire : M. Xavier FORTINON 

en qualité de Suppléant : M. Michel HERRERO 

II –Conseil Départemental de Sécurité Civile : 

- de désigner, conformément à l'arrêté préfectoral portant création du Conseil 
Départemental de Sécurité Civile, pour siéger au dit Conseil en tant que 
représentants du Département des Landes, les Conseillers Généraux suivants, 
au titre du collège des représentants des collectivités territoriales : 

Titulaires     Suppléants 

M. Robert CABE   M. Jean Claude DEYRES 

M. Michel HERRERO   M. Pierre DUFOURCQ 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Décembre 2006 Janvier 200745 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

Réunion de la Commission Permanente du 13 novembre 2006 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 13 novembre 2006, sous la 
présidence de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil Général des 
Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie  
Ont été octroyées : 

- des aides à l'industrialisation pour la création de la zone d'activité 
économique communautaire d'Escalès à Saint Sever (160 000 €), située à 
proximité de l'échangeur de la nouvelle rocade, ainsi que pour l'extension de la 
zone économique communautaire de Laouranne à Mugron (77 477 €), 

- une aide de l'innovation (15 118,8 €) à la SARL IMARTEC à Biscarrosse 
pour le développement d'une gamme d'instruments appliqués au nautisme 
comprenant notamment un compas autonome avec écran graphique, 

- des aides en faveur de l'artisanat et du commerce (11 885 €) dans le cadre 
d'une opération territoriale de transmission d'entreprises en Pays Adour 
Chalosse Tursan, 

- des aides au développement du tourisme pour des hébergements et des 
équipements touristiques (26 194 €), l'implantation d'un espace sports 
d'orientation, pour la station thermale de Préchacq-les-bains (2 456,7 €). 

Agriculture 
- des actions en faveur de l'agriculture landaise ont été décidées : 128 470,58 € 
notamment pour des études prévisionnelles à l'installation, l'agriculture 
biologique, la culture de l'asperge, les élevages de canards gras label, la gestion 
des effluents, l'accompagnement de la filière bovine… 

Equipement des collectivités et environnement 
Ont été octroyées : 

- des aides à la voirie intercommunale (15 585 €) et aux équipements ruraux 
pour l'assainissement et la collecte et le traitement des déchets (201 781 €), 

- une aide de 16 616 €, au titre du Fonds de Développement et d'Aménagement 
local pour l'animation des pays, dans le cadre de la communauté 
d'agglomération du Marsan, 

- des aides notamment pour la restauration et l'entretien des cours d'eau 
(57 873,9 €) sur le courant d'Huchet, les berges de la Midouze ainsi que des 
projets pédagogiques en faveur de l'environnement, 

- une subvention exceptionnelle de 3 946,8 € à la commune de SARBAZAN, 
pour la réparation de dommages causés sur les chemins communaux à la suite 
de l'orage du 27 juillet 2006, 

- une aide de 4 216,33 € à la communauté de communes de Pouillon pour la 
création d'un atelier multiservices informatiques. 
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Education, jeunesse, sports, patrimoine et culture 
213 207,74 € ont été accordés pour les aides à l'équipement et au 
fonctionnement des collèges, des bourses Erasmus Socrates, les prêts 
d'Honneur d'études, les projets Jeunes Landes Imaginactions, le mouvement 
sportif dans le cadre de l'opération "Profession sport Landes", 

Délégation de service public - Service départemental de séjours éducatifs et de 
loisirs :  

La Commission Permanente a désigné la Mutualité Scolaire Landaise 
délégataire du Service Public pour la gestion d'activités de séjours éducatifs, de 
loisirs et de vacances sur les sites départementaux de Jézeau et de Biscarrosse 
pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2007, afin d'exercer 
notamment les missions suivantes :  

• la promotion des prestations des centres de Biscarrosse et de Jézeau 
auprès des différents publics landais concernés : enseignants, 
éducateurs, familles, enfants, adolescents, 

• l'exploitation des centres précités, en s'efforçant de répondre aux 
demandes particulières présentées par le Département, par les 
établissements scolaires landais et les organismes intéressés. 

Elle a décidé : 

- d'autoriser la Mutualité Scolaire Landaise à donner pour partie en gérance à 
l'Association départementale des Pupilles de l'Enseignement Public l'exécution 
de la délégation de Service Public. 

- de mettre à la disposition de la Mutualité Scolaire Landaise les biens et 
équipements mentionnés dans la délibération n° 9 de la Commission 
Permanente du 22 septembre 2003, à l'exception de la parcelle de pins de 3 ha 
située sur la Commune de Parentis-en-Born. 

- de préciser :  
• que le délégataire aura à sa charge l'acquisition du matériel nécessaire 

à l'exploitation, 
• que la convention de gestion déléguée vise notamment à privilégier : 

* une responsabilisation du délégataire lui conférant une réelle 
autonomie de gestion, dans le cadre des orientations définies par le 
Département des Landes au titre du service délégué ; cette 
responsabilisation devra s'inscrire dans un cadre financier maîtrisé 
pendant toute la durée de la convention, tant pour le délégataire que 
pour le Département des Landes, 

* l'évolution des prestations proposées par le délégataire au regard des 
publics concernés et des actions réalisées par l'ensemble des acteurs 
sur les territoires en matière d'activités socio-éducatives ; sur le 
champ des activités de séjours et de loisirs à destination de la 
jeunesse, et en lien notamment avec les actions menées dans le 
domaine de l'environnement, du sport et du patrimoine culturel, le 
développement des partenariats avec les acteurs départementaux et 
locaux devra être renforcé de manière progressive sur la durée du 
contrat, dans une logique de complémentarité 
(offre/publics/territoires) ; ce développement fera l'objet 
d'ajustements annuels, 
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* un contrôle du Département permettant d'apprécier la bonne 
exécution et la qualité du service public délégué, dans un cadre 
financier maîtrisé. La logique financière de la convention privilégie 
une transparence entre les activités (et leur volume) proposées par le 
délégataire, acceptées par le Département, avec l'équilibre financier 
de celles-ci, tant en terme de politique tarifaire à l'usager qu'en terme 
de compensation tarifaire par le Département. 

- d'approuver les termes de la convention de délégation de service public et ses 
annexes à intervenir avec la Mutualité Scolaire Landaise. 

- de fixer comme suit la tarification applicable pour l'année 2007 que le 
délégataire sera autorisé à percevoir auprès des publics concernés : 

Service départemental de séjours éducatifs et de loisirs 
Sites de Jézeau et de Biscarrosse 

TARIFS année civile 2007 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer ladite convention de 
délégation de service public ainsi que tous documents afférents à la mise en 
place de cette opération. 

Tarifs de restauration et d'hébergement :  

Conformément au décret n° 2006-753 du 29 Juin 2006 à la délibération du 
Conseil Général n° H 2 du 26 Juin 2006 et à la délibération de la Commission 
Permanente n° 10 du 18 septembre 2006 et suite aux propositions des chefs 
d'établissements, après avis de leurs Conseils d'Administration, la Commission 
Permanente a décidé de fixer, comme suit, pour l'année 2007, les tarifs 
d'hébergement et de restauration des 29 Collèges landais qui assurent eux-
mêmes ce service. 



48BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Décembre 2006 Janvier 2007  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Décembre 2006 Janvier 200749 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



50BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Décembre 2006 Janvier 2007  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Décembre 2006 Janvier 200751 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

Tarification des produits boutique et des services : 

- de fixer comme suit les tarifs de vente de produits ou de prestations : 
 bulletin n° 17 des Amis des Archives des Landes 

et l'Association Landaise de Recherche et de  
Sauvegarde en vente aux Archives départementales au prix de .......15,00 € 

 coût horaire (frais matériels inclus) de l'intervention 
extérieure d'un animateur du Centre départemental 
du Patrimoine d'Arthous ....................................................................70,00 € 

 Ouvrage d'Anthony ROWLEY "A table ! la fête gastronomique" 
en vente au Musée de Samadet au prix de ........................................13,90 € 
(au lieu de 13, 75 €) 

76 991 € ont été alloués pour l'investissement et le fonctionnement du 
patrimoine culturel ainsi que des aides aux actions éducatives et patrimoniales, 

Ainsi l'Ecole Nationale de Musique et de Danse des Landes propose 
13 représentations, entre fin 2006 et 2007 d'un spectacle "grand public" intitulé 
"Maylis et le coffre à musique". 

Ce conte musical en Gascon, soutenu par le Conseil Général, sera notamment 
diffusé auprès des élèves des classes bénéficiant d'un enseignement en langue 
gasconne. 

Plus de 1 000 enfants pourront assister à ce spectacle. 

D'ici la fin de l'année, la programmation de ce spectacle est prévue sur Pontonx 
le 5 décembre, Rion le 12 décembre et Sanguinet le 21 décembre. 

21 664,57 € ont été octroyés pour des aides au développement culturel. 

Actions en faveur de la solidarité départementale 
Ont été alloués : 

- 3 136,09 € pour la prise en compte des aléas météorologiques à la résidence 
André Lestang à Soustons 

- 5 950 € pour 17 clubs du 3ème âge du Département. 

Réunion de la Commission Permanente du 11 décembre 2006 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 11 décembre 2006, sous la 
présidence de Monsieur Robert CABE, Premier Vice-Président du Conseil Général 
des Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie  
Ont été octroyées : 

- des aides à l'industrialisation : 

• une aide de 600 000€ qui définit le cadre de la création par la SAS 
Thebault Ply Land, d'une unité ultra moderne de production de 
contreplaqués en pin maritime à SOLFERINO, avec 55 emplois 
directs créés d'ici 3 ans, 

• une aide de 160 000 € à la communauté de communes du Grand Dax 
pour la création d'un pôle économique communautaire à Narrosse 
regroupant sept lots pour une superficie de 7ha, 
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- une participation financière du Département de 300 000 € au programme de 
création par la Chambre de commerce d'un centre de conférences et de 
séminaires et de restructuration de son siège à Mont de Marsan, 

- une aide de 15 000€ pour la création de la SCOP Euro Aquitaine Transports à 
Castets, 

- une subvention de 6 000 € à caractère économique à l'association régionale 
4 Design qui présentera en 2007 dans les Landes, l'exposition "Design en 
Aquitaine". Cette association, créée en partenariat avec l'école nationale des 
Arts et Métiers de Bordeaux, accompagne les PME-PMI de la région, dans le 
développement de nouveaux produits, 

- des aides au développement touristique de 72 034,4 € pour l'extension d'un 
hôtel restaurant à Eugénie les Bains et la réalisation d'un plan d'eau communal 
à Geloux. 

La Commission Permanente a décide de se prononcer favorablement sur la 
prise en charge d'une indemnité à régler aux membres de la Commission 
Départementale d'Aménagement Foncier, non fonctionnaires et non élus, 
conformément aux dispositions de l'article L 121-15 du Code Rural, sur les 
bases suivantes :  

• Vacation :  

- pour les professionnels membres de la Commission Départementale 
 15, 91 € de l'heure 
 63, 00 € la ½ journée 
 127, 00 € la journée 

- pour le Commissaire Enquêteur, Président de la Commission 
  Départementale 
 38, 10 € de l'heure 

• Indemnités de déplacements : (sur la base du Décret n° 2006-781 du 
3 Juillet 2006 fixant les conditions et modalités d'indemnisation pour 
les frais occasionnés par les déplacements du personnel civil de l'Etat, 
étant précisé que les indemnités applicables seront celles en vigueur à 
la date de la réunion concernée), soit à titre indicatif à la date de la 
présente délibération :  

indemnités kilométriques : Indemnités repas :  

0, 23 € (véhicules 5 CV et moins), 
0, 29 € (véhicules 6 CV et 7 CV), 
0, 32 € (véhicules 8 CV et plus) 

15, 25 € 

La Commission Permanente a précisé que les membres de la Commission 
Départementale d'Aménagement Foncier, ayant la qualité de personnels d'une 
chambre consulaire ou de tout autre organisme, ne pourront prétendre à aucune 
indemnisation. 

Elle a décié de prélever les crédits nécessaires sur le Programme 454411 
Article 45441 (Fonction 928) du budget départemental. 

Agriculture 
Des actions en faveur de l'agriculture landaise ont été décidées: 408 358,29 € 
notamment pour l'installation des jeunes agriculteurs, les études prévisionnelle 
à l'installation, l'agriculture biologique, les élevages de canards gras label, 
l'hydraulique agricole, les filières palmipèdes et les volailles, l'association 
Qualité landes et les mesures techniques de redressement d'exploitations en 
difficulté… 
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Equipement des collectivités et environnement 
Ont été octroyés : 

- la dotation de 55 942 €, au titre du Fonds d'équipement des communes pour le 
canton de Soustons, 

- une aide de 37 500 € à la commune d'Hagetmau pour la construction d'un 
centre d'entraînement sportif, 

- des aides de 918 817 € pour des équipements ruraux (eau potable et 
assainissement), 

- une subvention de 143 107,75 € pour le programme pluriannuel de rénovation 
et d'agrandissement des centres de secours, 

- une subvention de 191 750 € au Syndicat Mixte de gestion des milieux 
naturels pour l'enlèvement de la jussie dans le canal du Boudigau et dans 
certaines portions des canaux Est et Ouest, ainsi que la restauration d'ouvrages 
hydrauliques, 

- une participation départementale de 12 490 € à une analyse juridique sur le 
devenir des sédiments extraits lors d'opérations de lutte contre le comblement 
des plans d'eau, 

- des soutiens de 3 280 € pour des projets pédagogiques en faveur de 
l'environnement. 

Education, jeunesse, sports, patrimoine et culture 
- 854 123 € ont été alloués pour les aides à l'équipement et en fonctionnement 
des collèges, les prêts d'honneur d'études et la mise en place d'un contrat 
éducatif local engagé par la communauté de communes du Tursan, 

Conformément au décret n° 2006-753 du 29 juin 2006, à la délibération du 
Conseil Général n° H 2 du 26 juin 2006 et à la délibération de la Commission 
Permanente n° 10 du 18 septembre 2006, et suite aux propositions des Conseils 
d'Administration, la Commission Permanente a décide de fixer comme suit 
pour l'année 2007, les tarifs de restauration :  

• d'élèves du primaire hébergés aux collèges : 

* Jean Rostand à Capbreton 2, 10 € 
* Pierre Blanquie à Villeneuve-de-Marsan 2, 00 € 
M. le Président du Conseil Général étant autorisé à signer les 
conventions s'y rapportant 

• des repas exceptionnels du collège : 

* Jean Marie Lonné à Hagetmau 6, 80 € 

46 828,18 € ont été accordés pour l'organisation de manifestations sportives 
promotionnelles, l'aide au sport individuel de haut niveau et l'aide au 
mouvement sportif, dans le cadre de l'opération "Profession Sport Landes", 

121 641,66 € ont été alloués pour l'investissement et le fonctionnement du 
patrimoine culturel ainsi que l'aide à l'équipement culturel. 

Elle a décidé : 

- de fixer à 10 € TTC le prix de vente de l’ouvrage anniversaire du Festival de 
la Céramique, 

- de fixer à 15 € TTC le prix de vente public de l’ouvrage consacré aux 
Archives Départementales des Landes. 
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Solidarité 
La Commission permanente s'est prononcée favorable pour l'aide à la 
construction et réhabilitation de 538 logements sociaux par l'office public 
départemental HLM, répartis sur l'ensemble du département, pour un montant 
total de 2 M€. 

Divers 
En ce qui concerne les transports scolaires, la Commission Permanente a 
décidé : 

1°) Circuits scolaires exécutés par la RDTL : 

- d'approuver à compter du 4 septembre 2006 :  
 l'allongement du parcours du circuit spécial scolaire n° 62 B 

Sanguinet – Biscarrosse et Sanguinet-Parentis, 
 les incidences financières en découlant, 
 la mise en conformité du plan départemental des transports scolaires. 

- s'agissant d'un circuit spécial exécuté par la RDTL, de modifier le cahier des 
charges de la RDTL et ses annexes approuvés par délibération du Conseil 
Général n° Eb 1 du 7 février 2002. 

2°) Circuits spéciaux délégués :  

- suite aux délégations de compétence confiées aux Communes de Clermont, 
Gamarde et Pissos par délibération du Conseil Général n° F 1 du 7 juillet 1986 
pour l'organisation et l'exploitation de services spéciaux de transports scolaires, 
d'ajuster à compter de la rentrée scolaire 2006 – 2007, après renouvellement 
des véhicules, la participation départementale aux coûts de revient journalier 
des circuits concernés à savoir n° 76, 96, 124 A et 124 B. 

- d'autoriser en conséquence M. le Président du Conseil Général à signer les 
avenants à intervenir. 
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Direction Générale des Services 

Arrêté modificatif de Monsieur Henri EMMANUELLI, 
Président du Conseil Général des Landes, en date du 
18 décembre 2006 portant délégation de signature à Monsieur 
Michel RENON, Directeur Départemental de l’Equipement 

Article 1 
L’article 3, paragraphe 3-1 de l’arrêté n° 06-08 du 2 mai 2006 est modifié 
comme suit : 

3-1 - pour signer dans la limite de leurs attributions respectives, les documents 
visés à l’article 1er I 

- M. Francis LARRIVIERE, Chef du Service des Routes 

- M. Jean-Pierre LEBOSSE, Adjoint exploitation 

Article 2 
L’article 3, paragraphe 3-3 de l’arrêté du 06-08 du 2 mai 2006 est modifié 
comme suit : 

3-3 - pour signer dans la limite de leurs attributions personnelles les documents 
visés à l’article 1er III 

 
Subdivisions Noms et Prénoms 
AIRE SUR L’ADOUR BAGAGE Gérard 
AMOU LEGLIZE Marc 
CAPBRETON CREISSELS Emmanuel 
DAX AIME Thierry, par intérim  
MONT DE MARSAN CALIOT Pascal par intérim 
MORCENX GAUTHIER Jean Pierre 
PARENTIS EN BORN GOUTTEBEL Christophe 

LAPOUYALERE Michel, à compter 
du 1er janvier 2007 

PEYREHORADE MELIN Delphine 
ROQUEFORT CALIOT Pascal 
SAINT SEVER LAENS Claude, par intérim 
SOUSTONS KAZMIERCZAK Christian par 

intérim 
TARTAS TARQUIS Pierre 
VILLENEUVE DE MARSAN CLET Jean Marie 
C.D.E.S. LARRIVIERE Francis 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces fonctionnaires, délégation est 
accordée dans les mêmes limites aux agents chargés d’assurer leur intérim ou 
aux agents désignés ci-après : 
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Subdivisions Noms et Prénoms 
AIRE SUR L’ADOUR PIOLOT André 
AMOU BEAUDOUT Bruno 
CAPBRETON VIVES Gérard 
DAX AUDITEAU Thierry 
MONT DE MARSAN SALVAT Bernard 
MORCENX APPARICIO Régis 
PEYREHORADE LANOT Marie Thérèse 
ROQUEFORT DUPOUY Michel 
TARTAS DEHEZ Jean-Claude 
VILLENEUVE DE MARSAN DESTOUT Bernard 
C.D.E.S. DEVENDEVILLE Olivier 

Article 3 
L’arrêté n° 06-08 du 2 mai 2006 modifié par les arrêtés n° 06-13 du 25 juillet 
2006 et n° 06-14 du 7 novembre 2006 est modifié par le présent arrêté. 

Article 4 
M. le Directeur Général des Services, M. le Directeur Départemental de 
l'Equipement, M. le Directeur de l'Aménagement et Madame le Payeur 
Départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
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Arrêtés du Président du Conseil Général fixant les tarifications 
à appliquer à des établissements accueillant des personnes 
handicapées 
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Direction de la Solidarité 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
12 décembre 2006 concernant le Service d’Accompagnement à 
la Vie Autonome (SAVS) Les Iris à Peyrehorade 

Article 1 
Le montant de la dotation 2007 à accorder au Service d’Accompagnement à la 
Vie Autonome (SAVS) Les Iris à Peyrehorade est fixé à 121 634.20 €. 

Le versement sera effectué mensuellement à compter du 1er janvier 2007 soit 
10 136.18 €. 

La participation des départements extérieurs pour leurs ressortissants est fixée à 
compter du 1er janvier 2006 à 37.03 € par jour à raison de 365 jours de 
présence par an. La facturation correspondante réalsiée par SAVS Les Iris sera 
constatée en produits au compte administratif 2007. 

Article 2 
Les dépenses 2007 sont arrêtées comme suit : 

Groupe 1 :  3 257.94 € 
Groupe 2 :  107 329.49 € 
Groupe 3 :  9 931.77 € 

Article 3 
Le compte adminitratif 2004 se solde par un résultat déficitaire de 1 115.00 € 
repris dans le budget 2007. 

Article 4 
Le montant des investissements 2007 est autorisé à hauteur de 15 642 €. 

Article 5 
Un délai d’un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l’introduction éventuelle d’un recours contre cette décision. 

Article 6 
Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
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Arrêtés du Président du Conseil Général fixant les tarifications 
à appliquer à des établissements accueillant des personnes âgées 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
15 novembre 2006 concernant les tarifications journalières 
« Dépendance » applicables à la Maison de Retraite « Lou Coq 
Hardit » à Saint Martin de Seignanx 

Article 1 
Les tarifications journalières « Dépendance » applicables à compter du 
1er janvier 2006 à la Maison de Retraite « Lou Coq Hardit » à Saint Martin de 
Seignanx sont fixées comme suit : 

GIR 1-2 :  11.30 € 
GIR 3-4 :  7.17 € 
GIR 5-6 :  3.70 € 

Article 2 
Un délai d’un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l’introduction éventuelle d’un recours contre cette décision. 

Article 3 
Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
5 décembre 2006 fixant le montant mensuel de la dotation 
globale APA 2006 du CIAS du Pays Morcenais 

Article 1 
L’arrêté du 15 décembre 2005 fixant le montant de la dotation globale APA 
2006 du CIAS du Pays Morcenais est modifié conformément aux dispositions 
de son article 3 qui prévoit les modifications de montant en cours d’année. 

Article 2 
Le montant mensuel de la dotation globale du CIAS du Pays Morcenais est fixé 
à 60 000.00 € du 1er décembre 2006 au 31 décembre 2006. 

Article 3 
Toute modification de ce montant en cours d’année donnera lieu à un nouvel 
arrêté. 

Article 4 
Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
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Arrêtés de Monsieur le Président du Conseil Général 
concernant le versement de l’APA à domicile pour l’année 2007 
à des services d’aide à domicile 

Date de 
l’arrêté 

Service d’aide à domicile Montant annuel de 
la dotation globale 

APA à domicile 

Versement par 
douzième 

21.12.2006 Fédération ADMR 6 010 548 € 500 879 € 

21.12.2006 CIAS d’Aire sur l’Adour 493 440 € 41 120 € 

21.12.2006 CCAS de Biscarrosse 474 012 € 39 501 € 

21.12.2006 CCAS de Dax 709 716 € 59 143 € 

21.12.2006 CCAS d’Hagetmau 219 156 € 18 263 € 

21.12.2006 CCAS de Mimizan 262 584 € 21 882 € 

21.12.2006 CIAS du Pays Morcenais 641 988 € 53 499 € 

21.12.2006 CCAS de Mugron 196 656 € 16 388 € 

21.12.2006 CIAS du Pays Tarusate 958 596 € 79 883 € 

21.12.2006 CIAS Roquefort Sarbazan 97 044 € 8 087 € 

21.12.2006 CCAS de Tarnos 288 720 € 24 060 € 

21.12.2006 CIAS de Saint-Sever 250 692 € 20 891 € 

21.12.2006 CIAS de la Haute Lande 316 956 € 26 413 € 

21.12.2006 Communauté de Communes 
Maremne Adour Côte Sud 

1 173 264 € 97 772 € 

21.12.2006 Communauté de Communes du 
Gabardan 

207 816 € 17 318 € 

21.12.2006 Communauté de Communes de 
Villeneuve de Marsan 

243 828 € 20 319 € 

21.12.2006 CIAS du Pays d’Orthe 488 736 € 40 728 € 

21.12.2006 CCAS de Sanguinet 165 996 € 13 833 € 

21.12.2006 CCAS de Linxe 86 412 € 7 201 € 

21.12.2006 CCAS de Mont-de-Marsan 240 876 € 20 073 € 

21.12.2006 CCAS de St Martin de Seignanx 109 584 € 9 132 € 

21.12.2006 CCAS de Pouillon 111 528 € 9 294 € 

21.12.2006 CCAS d’Ondres 89 412 € 7 451 € 

Toute modification de ces montants en cours d’année donnera lieu à un nouvel 
arrêté. 
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Réglementation de la circulation 

Commune de BELUS 
Par arrêté du 7 décembre 2006, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu’il suit : 

« La vitesse sera limitée à 70 km/h pour tous les usagers entre les PR 16 +32 et 
16 + 451. » 

Commune de CAZERES-SUR-L’ADOUR 
Par arrêté du 16 janvier 2007, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu’il suit : 

« La circulation est réglementée sur l’ex. RN 124 dans la commune de 
Cazères-sur-l’Adour, du PR 8 + 800 à 9 + 020, dans le sens Aire-sur-
l’Adour/Cazères-sur-l’Adour, dans les conditions définies ci-après : 

La vitesse des véhicules venant d’Aire-sur-l’Adour est fixée à 70 km/h, du 
PR 8 + 800 au PR 9 + 020. » 

Commune de CLERMONT 
Par arrêté du 18 janvier 2007, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu’il suit : 

« Afin de réduire la vitesse du trafic aux entrées de l’agglomération de 
Clermont, la vitesse de tout véhicule sera limitée à 70 km/h, sur la route 
départementale 15, du PR 4 + 850 au PR 5 +321 (panneau d’agglomération), et 
du PR 6 + 164 (panneau d’agglomération) au PR 6 + 400. » 

Commune de OEYREGAVE 
Par arrêté du 11 décembre 2006, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu’il suit : 

« La vitesse sera limitée à 70 km/h pour tous les usagers entre les PR 4 + 419 
et 4 + 790. » 

Commune de SARRAZIET 
Par arrêté du 14 décembre 2006, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu’il suit : 

« Les usagers circulant sur les chemins des Carrières de Boumes, de Vigne 
Vieille, de Mounat, de Peyroutas et des routes d’Eyres-Moncube et de 
Sarraziet, devront marquer un temps d’arrêt et céder le passage aux usagers 
circulant sur la route départementale n° 52 (articles R 411-7.2, R 415-6 du 
Code de la Route). » 
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Commune de SAINT-GEOURS-D’AURIBAT 
Par arrêté du 18 janvier 2007, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu’il suit : 

« La vitesse de tout véhicule sera limitée à 70 km/h, sur la route 
départementale 10, et du PR 8 + 140 au PR 8 + 860. Cette section se situe au 
droit de l’usine de la Tuilerie EMERYS et du carrefour RD 10 / RD 7. 

Une ligne continue axiale sera mise en place, au droit de cette section 
interdisant tout dépassement. » 

Commune de SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX 
Par arrêté du 18 décembre 2006, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu’il suit : 

« La circulation des véhicules automobiles sera réglementée à compter du 
1er janvier 2007 par la mise en place d’un STOP sur la route départementale 
n° 126 au PR 13.473 à l’intersection avec la route départementale n° 74 au PR 
7.898. » 

Mise à l’étude du projet de modernisation de la liaison Mont-de-Marsan – A 65 
Les documents relatifs à la mise à l’étude du projet de modernisation de la 
liaison Mont-de-Marsan – A65 peuvent être consultés au Conseil Général des 
Landes (Direction de l’Aménagement), dans les mairies de Mont-de-Marsan, 
Saint-Avit et Gaillères, au siège de la Communauté d’Agglomération du 
Marsan, ainsi qu’à la Direction de l’Equipement des Landes. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion de parcs d’activités 

économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx 

Réunion du Comité Syndical du 10 novembre 2006 

Le Comité Syndical, réuni le 10 novembre 2006, sous la présidence de Monsieur 
Henri EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a pris notamment les décisions 
suivantes : 

Approbation du Budget Primitif de l’exercice 2006 
Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le budget primitif de l’exercice 2006 qui se présente comme 
suit : 

. en section de fonctionnement : équilibre à hauteur de  30 000 € 

. en section d’investissement : équilibre à hauteur de  25 000 € 

Aménagement des parcs d’activités économiques sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Seignanx : Approbation du programme des 
études préalables 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le programme des études préalables à l’aménagement des parcs 
d’activités économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Seignanx (voir ci-après), 

- de fixer l’enveloppe budgétaire de ces études à 253 500 € HT, soit 303 186 € 
TTC, 

- d’approuver le plan de financement prévisionnel correspondant (voir ci-
après), 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

 
Opérations d’aménagement sur les Communes d’ONDRES, 

SAINT-MARTIN-DE- SEIGNANX et TARNOS 
 

1. Programme des études 
 
Dans le but d’aménager des parcs d’activités, le Syndicat Mixte a décidé de 
faire réaliser des études relatives à cette opération. Le projet est situé sur les 
Communes d’ONDRES (Zone AU du P.L.U.), SAINT-MARTIN-DE-
SEIGNANX (Zone II NA et VII NA du P.O.S valant P.L.U.) et TARNOS 
(Zone AU du P.L.U.). 
 
Les études doivent permettre la définition des caractéristiques principales des 
opérations d’aménagement envisagées. Il s’agit : 
 
• d’une étude environnementale des sites qui comprendra : 
 

- une analyse de l’état initial de l’environnement sur les Communes de 
SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX et d’ONDRES qui : 

 
o identifiera les caractéristiques écologiques des sites ainsi que 

leur composition floristique et faunistique, 
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o étudiera l’état paysager et géographique des sites et de leur 
environnement, 

o précisera les réglementations applicables aux sites et à leurs 
abords immédiats. 

 
- une étude d’impact qui, prenant en compte les études urbanistique et 

technique, définira les impacts sur l’environnement initial et les 
éventuelles mesures compensatoires à mettre en place. 

 
• d’une campagne de levers topographiques complémentaires à ceux déjà 

réalisés par le Conseil Général des Landes lors des études relatives au 
prolongement de la RD 85 entre l’échangeur de l’A 63 à ONDRES et la 
RN 117 à TARNOS et par la Communauté de Communes du Seignanx. 

 
• d’une étude urbanistique qui, s’appuyant sur l’état initial du site et les 

levers topographiques, conduira à proposer : 
 

- un projet d’aménagement, de découpage foncier et de 
réglementation d’urbanisme du Parc d’Activités, 
 

- une démarche pour l’aménagement des sites précisant les procédures 
administratives et d’urbanisme à suivre. Cette démarche indiquera 
notamment la procédure administrative d’aménagement la plus 
adaptée aux sites et en précisera les composantes (autorisations au 
titre de la loi sur l’eau, aménagement foncier, etc.), leur mode de 
mise en œuvre et un calendrier prévisionnel de réalisation. 

 
• d’une étude technique qui : 

 
- dressera un inventaire des réseaux présents sur le site et à proximité, 
- précisera les caractéristiques physiques et techniques conditionnant 

la viabilisation du site, 
- proposera un plan d’aménagement des voiries et réseaux divers. 

 
 

2. Plan de financement des études 
 
 

Dépenses en € Recettes en € 

H.T. T.T.C.    
Urbaniste paysagiste 60 000  71 760 

APS Technique 60 000 71 760 

Etude d’impact 50 000 59 800 

Etudes de sols 30 000 35 880 

Géomètre 30 000 35 880 

Dossier Loi sur l’Eau 10 000 11 960 

Frais divers (insertion, reproduction) 10 000 11 960 

Rémunération SATEL   3 500   4 186 

Autofinancement 303 186 

 
TOTAL 
 

 
253 500  303 186 

 
TOTAL 303 186 
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Aménagement des parcs d’activités économiques sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Seignanx : délégations confiées au Président dans 
le cadre des études préalables 

Le Comité Syndical décide : 

- dans le cadre des études préalables d’aménagement des parcs d’activités 
économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx, 
de donner délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute 
décision concernant : 

. l’adaptation du programme des études préalablement défini par 
délibération du 10 novembre 2006, 

. l’approbation du choix des prestataires attributaires des marchés 
d’études et l’autorisation de signature des marchés correspondants, 

. l’approbation de propositions de décisions ou projets d’avenants 
transmis pour accord préalable par les prestataires titulaires. 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Délégation au Président pour la passation des marchés d’assurances 
Le Comité Syndical décide : 

- de donner délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés d’assurances qui peuvent être passés en la forme adaptée en raison de 
leur montant. 

Délégation au Président pour la passation des marchés inférieurs à 20 000 € HT 
Le Comité Syndical décide : 

- de donner délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures et de services inférieurs à 20 000 € HT. 

Participations statutaires au titre de l’exercice 2006 
Le Comité Syndical décide : 

- de fixer comme suit le montant des cotisations statutaires, au titre de 
l’exercice 2006 : 

. pour le Conseil Général :  21 000 € 

. pour la Communauté de Communes du Seignanx :  9 000 € 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Débat d’orientations budgétaires au titre de l’exercice 2007 
Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte du débat d’orientation budgétaire sur le projet de budget 
primitif au titre de l’exercice 2007. 
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Adhésion et approbation des statuts de l’ALPI 
Le Comité Syndical décide : 

- d’adhérer à l’ALPI pour les attributions suivantes : 

. attributions obligatoires : extranet départemental et formation 
professionnelle 

. attributions facultatives : service assistance logiciel 

- d’approuver les statuts, 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Election des représentants au Syndicat Mixte ALPI 
Le Comité Syndical décide : 

- d’élire en qualité de représentants du Syndicat Mixte à l’Assemblée Générale 
du Syndicat Mixte ALPI : 

. Mme Pierrette FONTENAS, en qualité de représentant titulaire 

. M. Bernard CORRIHONS, en qualité de représentant suppléant 

Arrêté de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 
20 novembre 2006 portant approbation du guide de procédure 
interne de passation des marchés à procédure adaptée. 

Article unique 
Le guide de procédure interne de passation des marchés à procédure adaptée 
est approuvé. 

Il peut être consulté à la cellule « syndicats mixtes » du Conseil Général des 
Landes. 

Décision en date du 4 décembre 2006 portant attribution et 
approbation du marché d’assurances « responsabilité civile » 
du Syndicat Mixte 

Article unique 
Le Président du Syndicat Mixte décide : 

- de conclure le contrat d’assurance « responsabilité civile » d’une durée de 2 
ans avec le Cabinet COUTET-DUBOS, représentant la Compagnie MMA, 
93 Avenue du Maréchal FOCH, 40 000 MONT DE MARSAN, selon les 
conditions suivantes : 

 étendue des garanties :  
- responsabilité générale 
- responsabilité en cas d’accidents subis par les élus 
- responsabilité en cas de dommages d’atteintes à 

l’environnement  
- garantie défense pénale et recours 
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 durée du contrat : prise d’effet des garanties au 1er Novembre 2006 
jusqu’au 31 Décembre 2008 

 tarification retenue : prime forfaitaire annuelle de 305 € TTC  

Décision en date du 4 décembre 2006 portant attribution et 
approbation du mandat d’études pour l’aménagement de zones 
d’activités économiques sur le territoire de la communauté de 
communes du Seignanx 

Le Président du Syndicat Mixte décide : 

- d’approuver et conclure, sous la forme d’un marché à procédure adaptée, un 
marché de mandat d’études avec la Société d’Aménagement Touristique et 
d’Equipement des Landes (SATEL), 24 Boulevard Saint Vincent de Paul, 
BP 137, 40 994 SAINT PAUL LES DAX, selon les caractéristiques suivantes : 

 objet du marché : procéder, au nom et pour le compte du Syndicat 
Mixte, à la coordination et au suivi des études permettant de définir 
les caractéristiques principales d’aménagement des Parcs d’Activités 
sur les communes de ONDRES, SAINT MARTIN DE SEIGNANX et 
TARNOS 

 rémunération du mandataire : 3 500 € HT 
 délai de réalisation de la mission : 24 mois à compter de la date de 

notification du marché 
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Syndicat Mixte ALPI 

Réunion du Comité Syndical du 11 décembre 2006 

Le Comité Syndical, réuni le 11 décembre 2006, sous la présidence de Monsieur Jean 
BOURDEN, Premier Vice-Président du Syndicat Mixte, a pris notamment les 
décisions suivantes : 

Renouvellement adhésion APRONET 
Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le renouvellement de l’adhésion de l’ALPI à l’APRONET. 

- d’autoriser le Président à verser à l’APRONET le montant de la cotisation 
s’élevant à 750 € pour l’année 2007. 

Désignation de représentants pour la commission d’appel d’offres du 
groupement de commandes 

Le Comité Syndical décide : 

- d’élire comme : 

 représentant titulaire : M. Pedeuboy 

 représentant suppléant :  M. Dufourcq 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Convention de partenariat ALPI/Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le projet de la convention de partenariat créé entre la CAF et 
l’ALPI. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Convention de partenariat ALPI/structures associatives sur le logiciel de gestion 
des services aux familles 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le modèle de la convention de prestation de service qui sera 
signée entre l’ALPI et les structures associatives. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Convention pour la promotion de l’emploi DDTE/ALPI 
Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver les termes de la convention précisant le coût de la prestation et 
les conditions de réalisation d’un intranet collaboratif pour la DDTE. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 
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Création d’un emploi de développeur informatique/Service création de site 
internet 

Le Comité Syndical décide : 

- de procéder à la création pour 6 mois, renouvelable, à compter du 16 février 
2007, d’un emploi de technicien développeur à temps complet. 

- L’agent recruté aura comme fonction principale :  
 le suivi, l’intervention et la maintenance des sites Internet développés 

avec wp40 
 le développement d’applications supplémentaires pour wp40. 

Il bénéficiera d’une rémunération mensuelle basée par référence à l’indice brut 
413, indice majoré 369, afférent au 7ième  échelon du grade de Technicien 
Supérieur Territorial. 

- de donner délégation au Président pour les formalités liées au recrutement. 

- Les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent et aux charges sociales 
s’y rapportant seront inscrits au budget de la collectivité. 

Marché « Location et entretien de véhicules affectés aux services de l’ALPI » 
Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver : 
 Le lancement du marché en procédure adaptée, conformément à 

l’article 28 du code des marchés publics, 
 Le dossier de consultation des entreprises 

- de prendre acte de l’estimation des besoins prévue qui correspond à une 
dépense prévisionnelle globale de 110 000 € HT. 

- d’autoriser le Président à signer toutes les pièces du marché et documents en 
découlant. 

Marché « Fourniture d’un logiciel de gestion des services aux familles pour le 
compte de certaines collectivités adhérentes de l’ALPI assorties de prestations de 
maintenance, assistance et formation ». 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le marché à venir pour une durée de trois ans avec la société : 
ABELIUM COLLECTIVITES 
44 rue du Grand Jardin 
35400 Saint Malo 

Conformément à l’annexe financière approuvée et annexée à l’acte 
d’engagement. 

- d’autoriser le Président à signer le dit marché. 

Nouveaux adhérents 
Le Comité Syndical décide : 

- de valider les nouvelles adhésions et les modifications des attributions qui 
entreront en vigueur à compter de l’arrêté préfectoral modificatif. 

Voir liste ci-après 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 
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NOUVELLES ADHESIONS ET MODIFICATIONS 

 
Adhérent Attributions  Attributions facultatives Date  

 obligatoires Matériel Logiciel  Haut-débit  délibération
Syndicat mixte pour l'aménagement et la 
gestion de parcs d'activités économiques 
sur le territoire de la communauté de 
communes de Seignanx 

X  X  10/11/2006

Modifications des attributions/ adhérents Attributions  Attributions facultatives Date  
 obligatoires Matériel Logiciel  Haut-débit  délibération

Mairie Soorts-hossegor  X   09/10/2006
Syndicat Intercommunal d'Irrigation de la 
Région de Meilhan 

  X  27/10/2006

Landes Foncier  X  20/11/2006

Election représentants 

Syndicat mixte pour l'aménagement et la gestion de parcs d'activités 
économiques sur le territoire de la communes de Seignanx 

Titulaire : Pierrette Fontenas 

Suppléant : Bernard Corrihons 

Ouverture débat d’orientations budgétaires 2007 
Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver les orientations budgétaires prévues dans le rapport de Monsieur 
le Président. 

Adhésion au groupement de commande déménagement 
Le Comité Syndical décide : 

- d’adhérer au groupement de commandes constitué pour la dévolution du 
marché de déménagement des membres du groupement dans la maison des 
communes. 

- d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes créé à cet effet. 

- de prendre acte de l’estimation des besoins prévue pour notre établissement 
qui correspond à un volume à déménager de 120 m3 et un montant 
prévisionnel de 3550 € HT. 

- d’autoriser le Président à intervenir à la signature de la convention et de 
toutes pièces en découlant. 
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Adhésion au groupement de commande acquisition de matériel informatique 
Le Comité Syndical décide : 

- d’adhérer au groupement de commandes constitué pour la dévolution d’un 
marché d’acquisition de matériels informatiques. 

- d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes créé à cet effet. 

- de prendre acte de l’estimation des besoins prévue pour les parties communes 
qui correspond à une dépense prévisionnelle globale de 8160 € HT. 

- d’autoriser le Président à intervenir à la signature de la convention et de 
toutes pièces en découlant. 

Adhésion au groupement de commande mise en place de la signalétique 
Le Comité Syndical décide : 

- d’adhérer au groupement de commandes constitué pour la dévolution d’un 
marché de mise en place d’une signalétique dans la maison des communes. 

- d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes créé à cet effet. 

- d’autoriser le Président à intervenir à la signature de la convention et de 
toutes pièces en découlant. 

Adhésion au groupement de commande téléphonie-internet 
Le Comité Syndical décide : 

- d’adhérer au groupement de commandes constitué pour la dévolution des 
marchés liés à l’équipement de la maison des communes en téléphonie et 
internet (abonnement internet, communications téléphoniques et matériels de 
téléphonie et réseaux informatiques). 

- d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes créé à cet effet. 

- d’autoriser le Président à intervenir à la signature de la convention et de 
toutes pièces en découlant. 

Adhésion au groupement de commandes achat de mobilier de bureau 
Le Comité Syndical décide : 

- d’adhérer au groupement de commandes constitué pour la dévolution d’un 
marché d’acquisition de mobiliers de bureaux. 

- d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes créé à cet effet. 

- de prendre acte de l’estimation des besoins prévue pour notre établissement 
dont le montant prévisionnel est 45 000 € HT non compris notre participation à 
l’acquisition du mobilier des parties communes dont le montant global 
prévisionnel est de 6104€ HT.  

- d’autoriser le Président à intervenir à la signature de la convention et de 
toutes pièces en découlant. 
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Adhésion au groupement de commandes nettoyage de bureaux 
Le Comité Syndical décide : 

- d’adhérer au groupement de commandes constitué pour la dévolution du 
marché de nettoyage des bureaux de la maison des communes. 

- d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes créé à cet effet. 

- de prendre acte de l’estimation des besoins prévue pour notre établissement 
qui correspondrait à une surface à nettoyer d’environ 250 m² et un montant 
prévisionnel de 2.43 € HT le m2. 

- d’autoriser le Président à intervenir à la signature de la convention et de 
toutes pièces en découlant. 

Règlement intérieur comité syndical 
Le Comité Syndical décide : 

- d’adopter le règlement intérieur tel que défini ci-après. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 
 

COMITE SYNDICAL  
DU  

SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL 
AGENCE LANDAISE POUR L’INFORMATIQUE 

(ALPI) 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
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Article 7 – Modification du règlement intérieur 
 

PREAMBULE  
 
Conformément à l’article 2 de ses statuts, le Syndicat Mixte Départemental 
ALPI assure, dans un but d’intérêt général, la mise en commun de moyens 
humains, techniques et financiers sur la base d’une mutualisation des 
technologies de gestion, d’information et de communication dans le 
département des Landes au profit de ses adhérents. 
 
Pour cela, le Syndicat a vocation à entreprendre toutes études, recherches, 
démarches et réalisations permettant d’atteindre cet objectif. 
 
Dans ce cadre, le présent règlement a pour objet de préciser les modalités 
relatives au fonctionnement du Comité Syndical, assemblée délibérante du 
Syndicat. 
 
Le règlement intérieur permet donc d’apporter des dispositions 
complémentaires à celles prévues par la loi, notamment le Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Le présent document a été adopté par les membres du Comité Syndical le 11 
décembre 2006. 
 
 

Article 1 – Dispositions générales  
 
 
1. Composition du Comité Syndical 
 
Le Syndicat Mixte Départemental ALPI est administré par le Comité Syndical 
dont le  Président est M. Henri EMMANUELLI. 
 
Il comprend 22 délégués élus à la majorité absolue des suffrages exprimés par 
les représentants des adhérents lors de l’assemblée générale. 
 
Il est composé de la façon suivante :  
- 5 représentants du Conseil Général désignés par le département des 

Landes, 
- 10 Maires, désignés au sein des adhérents, représentant les différentes 

tailles démographiques des communes, 
- 3 représentants de communautés de communes, désignés au sein des 

adhérents, 
- 4 représentants d’établissements publics locaux, départementaux ou 

autres, désignés au sein des adhérents. 
 
2. Durée du mandat 
 
La durée du mandat du Président est de trois ans, sous réserve qu’il soit 
toujours titulaire de son mandat électif. 
 
Les membres du Comité Syndical sont élus pour un mandat de six ans 
renouvelable. En cas de siège devenu vacant, le Président pourvoira à leur 
remplacement en respectant les modalités prévues par les statuts, notamment 
au niveau de la répartition des sièges. 
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3. Vice-présidence  
 
Le Comité Syndical a élu en son sein en qualité de : 
- 1er Vice-président : M. Bourden représentant de la Communauté de 

Communes de Mimizan 
- 2ième Vice-président : M. Dauga, Maire d’Aurice 
- 3ième Vice-président :  M. Etchar, Maire de Sanguinet 

 
Le Comité Syndical a nommé M. Lagrave comme Directeur de l’ALPI. 
 

Article 2 – Organisation des réunions du Comité Syndical 
 
1. Fréquence des réunions 
 
Le Comité Syndical se réunit, au moins, une fois par trimestre à l’initiative de 
son Président qui en fixe l’ordre du jour, ou à défaut, des deux tiers de ses 
membres sur un ordre du jour déterminé. 
 
Les agents de l’ALPI assistent, sur proposition du Directeur, aux séances. Ils 
ne prennent la parole que sur invitation du Président et ne participent pas aux 
délibérations. 
 
Les séances sont publiques. Toutefois, à la demande de trois membres ou du 
Président, le Comité Syndical peut décider, sans débat, à la majorité absolue 
des membres, de se réunir à huis clos. 
 
2. Convocation aux réunions  
 
La convocation est adressée par le Président à chaque membre par écrit, à 
l’adresse indiquée par celui-ci, 5 jours francs avant la date de la réunion. 
 
La convocation indique les questions portées à l’ordre du jour. Elle est 
mentionnée au registre des délibérations et affichée sur le panneau d’affichage 
de l’ALPI. 
 
L’ordre du jour est fixé par le Président.  
 
Une note explicative de synthèse sur les dossiers soumis aux affaires soumis à 
délibération est adressée avec la convocation aux membres du Comité Syndical 
dans les 5 jours francs. 
 
3. Lieu des séances 
 
Les séances ont lieu au siège de l’ALPI ou en tout autre lieu fixé par la 
convocation, en tout état de cause dans une salle d’un membre adhérent de 
l’ALPI. 
 
4. Accès aux dossiers des affaires portées à l’ordre du jour des réunions 
 
Les dossiers préparatoires, les projets de marchés, peuvent être consultés dans 
les bureaux administratifs de l’ALPI pendant les jours et les heures 
d’ouverture, durant les 3 jours précédant la réunion et le jour de celle-ci. 
 
Toute demande d’explication sur les affaires soumises au Comité Syndical, 
qu’elle soit formulée oralement ou par écrit, est adressée au Président, au Vice-
président ou au Directeur. 
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Article 3 - Fonctionnement des séances 
 
1. Déroulement 
 
Les réunions sont présidées par le Président. En cas d’absence du Président, la 
séance est présidée par les Vices-présidents dans l’ordre du tableau. 
 
Le Président ouvre la séance, procède à l’appel des membres, constate le 
quorum, fait approuver le compte-rendu de la réunion précédente, dirige les 
débats, met aux voix les propositions et délibérations, en proclame les résultats 
et prononce la clôture de la séance. 
 
Au début de chacune des séances, le Comité Syndical nomme un membre pour 
remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 
Egalement, en début de séance, le Président énonce l’ordre du jour. Le Comité 
Syndical peut voter des changements dans la présentation chronologique des 
affaires qui y sont inscrites. 
 
Le Président assure la police de l’assemblée. 
 
2. Pouvoir 
 
Un membre du Comité Syndical, empêché d’assister à la séance, peut donner à 
un autre membre de son choix un pouvoir par écrit de voter, en son nom, sur 
les questions figurant à l’ordre du jour. 
Chaque membre ne peut détenir plus d’un pouvoir. 
 
3. Quorum 
 
Le Comité Syndical ne peut valablement délibérer que si le quorum de 12 
membres est atteint, c'est-à-dire que si la majorité absolue des membres 
présents assiste à la réunion. 
Dans le calcul de quorum, le Président ne prend pas en compte les pouvoirs 
donnés par un membre du Comité Syndical absent à un autre membre. 
 
Le quorum s’apprécie à l’ouverture de la séance. 
 
Si le quorum n’est pas atteint, le Président programme une nouvelle réunion, 
avec le même ordre du jour, dans un délai maximum de 15 jours. Lors de cette 
séance, le Comité Syndical délibèrera sans condition de quorum. 
 

Article 4 – Débats et votes 
 
1. Questions orales 
 
Tout membre du Comité Syndical a le droit d’exposer en séance des questions 
orales ayant trait aux affaires du Syndicat Mixte. 
La parole est demandée au Président et est donnée dans l’ordre des demandes. 
Le Président y répond immédiatement sauf s’il s’avère que les questions posées 
demandent une recherche ou une étude particulière. 
 
Il peut être décidé, sur un ou plusieurs points précis, de fixer une limite pour la 
discussion. 
 
Lorsque la parole n’est plus demandée, ou lorsque la durée limite fixée pour la 
discussion est expirée, le Président déclare la discussion close. 
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2. Votes des délibérations 
 
Les décisions du Comité Syndical sont prises à la majorité absolue de ses 
membres présents ou représentés. En cas d’égalité, la voix du Président est 
prépondérante. 
 
Ordinairement, le vote a lieu à main levée. Il est procédé au vote au scrutin 
secret lorsqu’un tiers des membres présents le réclame ou lorsqu’il y a lieu de 
procéder à une nomination ou représentation. 
 
Le résultat du vote est constaté par le Président. La désignation des votes est 
portée au compte-rendu de séance ainsi que les abstentions, les votes blancs et 
les nuls. 
 
3. Les Commissions du Comité Syndical 
 
- Les commissions ponctuelles 
 
Le Comité Syndical peut former, au cours de chaque séance, des commissions 
chargées d’étudier les questions soumises à l’assemblée. Elles n’ont pas de 
pouvoir de décision. 
 
Elles sont convoquées par le Président, qui en est le Président de droit.  
Le Comité Syndical en désigne les membres. Les séances ne sont pas 
publiques. 
 
- La commission d’appel d’offres 
 
La commission d’appel d’offres est constituée par la Président, ou son 
représentant, et par cinq membres titulaires ou suppléants élus par le Comité 
Syndical en son sein. 
Le fonctionnement de la commission d’appel d’offres est régi par les 
dispositions du Code des Marchés Publics. 
 
4. Débat sur les documents financiers 
 
 - Le débat d’orientations budgétaires 
 
Dans la période de deux mois avant l’examen et le vote du budget primitif, un 
débat a lieu au sein du Comité Syndical sur les orientations générales de ce 
budget. 
L’ouverture du débat donne lieu au vote d’une délibération. 
 
 - Le débat sur le budget et le compte administratif 
 
Les budgets primitifs, annexes, supplémentaires sont proposés au Comité 
Syndical par le Président et soumis au vote dans les délais prévus par la loi. 
Les règles qui régissent la comptabilité des syndicats mixtes sont applicables à 
l’ALPI. 
 
Le compte administratif est présenté par le Président, ordonnateur des dépenses 
et recettes, dans le délai prévu par la loi. Une fois exposé, le Président quitte la 
séance. Le vote du compte a lieu en son absence. 
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Article 5 – Publicité des délibérations et communications diverses 
 
- Le registre des délibérations 

 
Les débats sont résumés dans un compte-rendu retraçant, sous une forme 
synthétique, les délibérations prises dans l’ordre du jour de la séance. 
 
Les comptes-rendus et les délibérations sont inscrits sur un registre à feuilles 
mobiles, préalablement coté et paraphé par le Préfet, relié au plus tard en fin 
d’année.  
 
- Le recueil des actes administratifs 

 
Les délibérations et les arrêtés du Président, à caractère réglementaire sont 
publiés dans le Bulletin Officiel du département diffusé par le Conseil Général 
des Landes. 
 
- L’affichage  

 
Les comptes-rendus de séances et les délibérations sont affichés dans le hall 
d’entrée de l’ALPI dans la huitaine. 
 
- Notification aux membres du Comité Syndical et aux adhérents 

 
Les comptes-rendus et les délibérations sont notifiés, dans le mois qui suit la 
séance, et diffusés sur l’extranet départemental. 
 
- Communication de certains documents administratifs. 

 
Seuls les membres du Comité Syndical et le Directeur de l’ALPI ont accès aux 
registres des délibérations. 
 
En vertu des dispositions instaurées par la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 
modifiée sur la liberté d’accès aux documents administratifs, toute personne 
physique ou morale a le droit de demander communication, sans déplacement, 
et de prendre copie totale ou partielle des comptes rendus des séances du 
Comité Syndical, délibérations, arrêtés, budgets et comptes, dans les conditions 
prévues par la loi précitée. 
 
La personne désireuse de recourir à la présente possibilité d’accès aux 
documents administratifs peut l’obtenir, à ses frais, aussi bien du Président que 
du Directeur. 
 

Article 6 – Application du règlement intérieur 
 
Le présent règlement est exécutoire dès son adoption par le Comité Syndical et 
sa transmission au représentant de l’Etat. 
 
Le Président du Comité Syndical ou le 1er Vice-président en vertu des 
délégations accordées, est seul chargé de l’exécution du règlement intérieur. 
 

Article 7 – Modification du règlement intérieur 
 
Le présent règlement intérieur peut, à tout moment, faire l’objet de 
modifications par le Comité Syndical soit : 
- A la demande et sur proposition du Président, 
- A la demande de la majorité des membres du Comité Syndical. 


